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Le présent rapport a été élaboré à l’issue dela concertation menée àla demande dela
Ministre de l’Emploi et dela Solidarité et du Secrétaire d’Etat àla Santé, avec les
représentants des infirmières et infirmiers, desmasseurskinésithérapeutes, des orthophonistes
et des orthoptisteslibéraux..

Il envisage les orientations susceptibles derépondre aux difficultés rencontrées
aujourd’hui par les professions paramédicalespour remplir leurmissiontout en favorisant
uneprise encharge sanitaire dequalité. Les propositions qu’il présente à cettefin visentà
préciserla place desparamédicauxdans lesystème de soins ambulatoire, à clarifierleur rôle
vis-à-vis des médecins et àleur fournir les outils de régulation de l’exercice professionnel qui
font aujourd’hui défaut.

Ces orientationsetpropositions n’engagent queleur auteur. Certaines d’entreelles
visant les règles professionnelleset leurs modalités de contrôle, concernent aussi bienles
professionnels libéraux que les salariés. Les suggestionscontenues dans cerapport devront en
conséquence, si elles sont retenues, être examinées dansle cadre d’uneconsultation pluslarge
incluant lesprofessionnelssalariés.

Puissent-elles contribuerà une évolution du système de santé fondée surla
complémentarité des interventions des différentes catégories de professionnels, une claire
définition du rôle et des responsabilités de chacunetune régulation des pratiques.

Dansle rapport l’expressionprofessions paramédicales a été utilisée depréférence au
terme d’auxiliaires médicaux.Une réflexion mériterait d’être engagée pour moderniserla
terminologie retenuepour désignerprofessionset métiers.

I CLARIFIER LES ROLES RESPECTIFS DES MÉDECINS ET DES
PARAMÉDICAUX DANS LA PRISE EN CHARGE DES MALADES EN VILLE

Le partage desrôlesentre médecinsetparamédicauxest défini par lestextes relatifs
aux actes médicauxet aux compétences professionnelles (Textes deSantéPublique)et par
lesdispositions dela Nomenclature des actes admis au remboursement (Règles dela Sécurité
Sociale).

Les textesrelatifsauxcompétences professionnelles des paramédicaux décrivent les actes
susceptibles d’être réaliséspar les paramédicaux. Ils distinguent pourcertaines professions les
actes qui peuventêtre effectuéssans prescriptionmédicale, les actes quinécessitent une
prescriptionet ceux quirequièrentla présence d’un médecin.Pourles infirmiers, l’ensemble des
actes ditstechniquessont soumis à prescriptionmédicale. Seuls peuvent êtreréaliséssans
prescription les actes du "rôlepropre" des infirmiers c’est-à-dire lessoinsinfirmiers liés aux
fonctions d’entretienet de continuité dela vie, destinésà des patients dépendants.Pour les
masseurs-kinésithérapeutes, tous lesactes àvisée thérapeutique sontsoumis à prescription
médicale. L’ensemble des actes des orthophonistes et orthoptistes sont soumis à prescription
médicale.
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Un arrêté de1962relatif aux actes médicauxprévoit quela prescription du médecin
doit être"qualitative et quantitative",c’est-à-dire qu’elledoit porter non seulement surla
nature, mais aussi sur levolume des actesprescrits. Les dispositionsgénérales dela
nomenclature prévoient par ailleurs queseulslesactes admis au remboursementet prescrits
par unmédecin sont susceptiblesd’être remboursés. Cesdispositions reprennentles
dispositions del’arrêté de1962quant aucaractère"qualitatif et quantitatif" dela prescription.

Les conventions concluesentre les Caissesd’assurance maladieet les syndicats
représentatifs desprofessionsmédicales et paramédicales sont calées sur ce dispositif.

Ces textes sont aujourd’huicritiqués par les professions qu’ilsrégissent.En effet, ils
indiquentmal le partage desrôlesentre médecinsetparamédicaux qui s’effectue dansla réalité.
Ils bloquent les évolutionsvers unemeilleure qualité dessoins et ils nefavorisentpas leur
évaluation. Qu’il s’agisse des actes desinfirmiers ou desactesà visée thérapeutique des
professions de rééducation,la délégation opéréepar le médecin reste en pratique vague même
quand elle prend une forme quantifiée : prescriptiondedix séances de soins infirmiers, dedouze
séances de kinésithérapie.... Lesnomenclatures ne permettent généralement pas despécifierle
contenu de cesséances. Les conditions de mise en oeuvre du bilan paramédicalpréalable au
démarrage des soins, prévu dans les décrets de compétence de certainesprofessions, ne sont pas
précisées cequi rend difficile toute évaluation. Lesprofessions paramédicalessont ainsi en
principe"contraintes"parla prescription médicale en terme denombre de séances,mais cette
contrainteesttrès formelle dès lorsque le contenu des séances n’est pas spécifié. Les éléments
constitutifs dela collaborationentre médecins et paramédicaux qui fonctionne souvent en
pratique ne sont pas pris encompte dans lestextes de façon cohérente.

Ces imperfections sont particulièrementgênantes dans l’exercice libéral enville. Dans
unétablissement de soins, l’organisationpropre àla structure permet de pallier partiellement les
lacunesdes textes en codifiantlesprocéduresdesoins. Rien de tel chezlesprofessionnelsisolés.
C’estd’ailleursà cette carence qu’entendentrépondre certains projets de "réseaux desoins".

Le moment semblevenu demodifier les textes pour mieux préciserle rôle de chaque
catégorie de professionnels, quand les progrès thérapeutiques,le raccourcissementdesdurées de
séjourhospitalieret les aspirations des patients conduisent au développement dela prise en
charge àdomicile des malades chroniqueset despersonnes dépendantes.La redéfinition des
activitésestun préalable essentielà la généralisation dela pratique desoins coordonnés, qu’elle
prennela forme de réseaux ou detoute autre organisation collective.

A Les conditions de formulation et d’exécution dela prescription médicale

Les principesqui, dansle Code dela santé publique, fondent les relations entre médecins
etparamédicaux doivent être conservés.La prescriptionmédicale décide obligatoirement de
l’intervention paramédicale dans les casprévusaujourd’huipar les textes (actes techniques
des infirmiers et actes "durôle propre" lorsqueleur remboursementest demandé, actes des
masseurs kinésithérapeutes àvisée thérapeutique, ensemble des actes des orthophonistes et
des orthoptistes). Mais, sa formulation et son exécution devraientobéir à un protocole
nouveau :
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1 La prescription médicale

La prescription dumédecin décide de l’"interventiond’un paramédical"(infirmier,
masseur-kinésithérapeute, orthophoniste ou orthoptiste) mais non dela naturedes actes
que ce dernier est amené àréaliser. Toutefois,si le médecinle souhaite,il peut préciser
sa prescription en liaison, avecle paramédical. Celui-ci est alorslié par le contenu de
cetteprescription.

2 Le bilan paramédical

Le paramédicalqui reçoit le patient réaliseun "bilan paramédical".Le bilan comportele
diagnostic des déficienceset incapacités,la détermination des objectifs desoins etle plan
de soins retenu.

A l’occasion du bilan,le paramédical peut, en accord avecle médecin prescripteur,ne
pasentreprendre de traitement, comptetenu del’état du patient.

Sauf indicationexpresse du médecin,le paramédical prescrit les matériels,produitset
petits appareils requis parlessoins qu’il dispense (tels sondes, pansements, appareils de
contention, pommades...).Cette prescription faite aujourd’huipar le médecin, n’est
pas toujours à même de déterminer ce qui serale mieux adaptéaux soins quele
paramédicaleffectue et au malade qui lesreçoit.

3 La mise enoeuvre dessoins

Le bilan paramédical est transmis :

- pour information aumédecin traitant et pour les élémentssusceptibles delui être
transmis, au malade,

- pour accord au servicemédical dela Caisse d’assurance maladie compétente (dansle
cadre de l’ententepréalable ou du dispositif qui remplacera cetteformalité si elle est
réformée).

L’accord dela Caisse, explicite ou tacite (à l’issue dudélai prévu par les textes),
suffit au paramédical pour mettre en oeuvre sonplan de soins.

Si en cours de traitement,le paramédical juge opportun de modifierle plan de
soins,il doit en informerle malade etle médecin traitant.Il peut,si l’état du maladele
justifie, interromprele traitement en accord avecle médecin traitant.

La procédure relativeà la mise en oeuvre des soinspeut être adaptéeselon les
professions concernées.Le Projet desoins infirmiers mis aupoint par les syndicats
représentatifs des infirmiers libérauxet lesCaisses d’assurance maladie pourles actes
"du rôle propre" prévoit l’accord préalable du médecin traitant surle plan de soins
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élaboré par l’infirmier.Il n’est pas remis en cause.Enrevanche, les professions de
rééducation souhaitent quandil existela suppression decet accord.

Qu’un accord préalable du médecin traitant, soit ou non prévu,le bilan et en
particulier le plan desoins doivent permettre encours de traitement età l’issue de
celui-ci, un contrôle du malade etdu médecin traitant.A cette fin, la nomenclature
descriptive desactes paramédicauxdoit comporter un niveau dedétail à la fois
suffisantetpertinent(donnantlecontenudes"séances"c’est-à-direlestypesde soins
réalisés et recourant notamment àla notion de temps requis pourla réalisation des
différents actes).

4 L ’évaluation du traitement

La nécessité d’une éventuelle prolongation du traitementsupposel’accord du
médecin traitant.La décision est prise au vu de l’évaluation par le paramédicaldes
résultats obtenus à l’issue du traitement par rapport auxobjectifs initialementfixés.

L’évolution proposée nécessite lesadaptations suivantes de laréglementation :

- modification desdécrets de compétence paramédicaux afin d’y intégrer, lorsquece
n’est pasle cas,le bilan, le diagnosticparamédicalet le droit de prescrire les
matériels, produitset petits appareilsrequis par lessoins paramédicaux (enrenvoyant
à des listesfixéespar arrêté)

- modification destextes de SantéPublique (arrêté de1962 notamment) et des
dispositions générales dela nomenclature de remboursement afin de supprimerla notion
de "prescriptionqualitative et quantitative" et de neconserver quela notion de
prescription.

- adaptation dela nomenclature descriptivedesactes afin depermettrela formulation de
démarches de soins paramédicalesprécisesetcontrôlables parle malade etle médecin
traitant.

B Les conséquences économiques dela modification des conditions dela prescription
médicale

L’auteur durapport et le groupe de travailqu’il a présidé, n’étaientpas mandatéspour
étudier lesquestionséconomiques examinées par ailleurs dansle cadre dela mission deM.
François Stasse. Lesprofessionsparamédicalesont été associéesaux travaux decettemission
concernantle partage de l’information,la régulation des dépenses deville et lesmodes de
rémunération. Aussi,le présent rapportse contente-t-il d’examiner les conséquences
économiques à tirerde la modification des conditions dela prescription médicalequ’il
suggère.

La responsabilité économique des paramédicaux correspondantà leur partd’initiative dans
la délivrance dessoins paramédicaux (diagnostic paramédical,plan desoins, évaluation)est
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à distinguer dela responsabilité économique des médecins correspondantà leur activité de
prescripteurs. Celà neconduit pasnécessairement àla constitution d’enveloppes financières
closes pourchacune des professionsparamédicales exerçant en ville.

Mais il conviendrait deprévenir les dérives individuelles toujours possibles.La formule
présentéepar le Pr. Reveldans sa proposition de refonte dela nomenclaturedekinésithérapie
pourrait être retenueet figurer soitdansles textes relatifs aux nomenclaturessoit dansles
textesconventionnels. Elleconsisteà plafonner pour chaquetype d’indicationle nombre de
"séances" ou d"’actes" quele professionnelpeut déterminer parle plan desoins. Au-delà,la
poursuite du traitement nepeut se faire qu’avec l’accord du médecin traitant surla base du
bilan paramédical.

Il conviendrait également, d’envisagerdes formesd’encadrementen les limitantaux actes
pour lesquels des dérapages sont à craindre.

Les différentes phases dela démarche de soins dontla formalisationestproposée(bilan,
mise enoeuvre duplan desoins, évaluation) s’accommodentaussi bien d’une
remunération forfaitaire correspondant àla priseen charge globale d’un malade oud’une
pathologie que d’une rémunérationdétaillée "à l’acte". Onsoulignera queplus la
rémunérationsera globale et forfaitaire,plus il sera nécessaire de demander au
professionnel de fournirle détail desacteseffectués.

II - PRÉCISER LA PLACE DES PARAMÉDICAUX DANS LA COORDINATION
DES SOINS

La coordination des interventions desdifférents professionnelset établissements de santé
est à l’ordre dujour. Elle estle complément logique dela clarification des rôles de chacun.La
place des paramédicaux est centrale dans plusieurs situations commela prise enchargeà
domicile des malades chroniqueset des personnesâgées dépendantes.

A La tenue du dossier dumalade

Le dossier du malade est1’ instrument essentiel dela coordination des soins. Des
travaux en coursvisentà constituerà terme un"dossierunique" du malade ambulatoire
regroupant toutesles informationsle concernant.Cedossier seraittenu parle médecin
traitant. L’informatiquedoit permettresonalimentationpar les différents professionnels
tout en laissantà chacunun accès sélectifaux informations qu’il contient en fonction de
ses besoins et de ses compétences. Chacun détient ainsi un dossier-refletpour la partie
qui le concerne.L’existence d’un"cahier auchevetdu malade" pour lesmalades pris en
charge à domicile,estégalement souhaitable.

Dans ce cadre,il importe que les informations concernant les soinsparamédicaux
soient formalisées etleur suivi assuré. Les recommandations del’Agence nationale
d’accréditation et d’évaluation en santérelativesà la tenue du dossier de soinsinfirmiers
en ambulatoirevont en cesens (ANAESJuin 1997). La mise en oeuvre de ces
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recommandationsménterait d’être généralisée.

Il serait souhaitable quecette miseenoeuvresoit,commeprévu, complétée dès1999
par des recommandationsconcernantla tenue du dossier de soins enrééducation
ambulatoire (pour les masseurs-kinésithérapeutes,lesorthophonisteset les orthoptistes).

Par ailleurs,il seraitbon d’étendre à l’ensemble des professions paramédicales
étudiéesdansle cadre de ce rapport,lorsque ce n’estpasprévu notamment à
l’occasion du bilan,la dispositionfigurant dansle décret de compétence des infirmiers
qui prévoit que l’infirmier"communique aumédecin prescripteurtoute information en
sapossession susceptible deconcourir à l’établissement du diagnostic ou de permettre
une meilleure adaptation dutraitement en fonction del’état de santé du patientetde
son évolution"

Les réseaux desoins

Un réseau desoins estune forme d’organisation visantà coordonner l’intervention
de différents professionnels ou établissements de santé auprès d’un ensemble depatients.
Ces réseaux peuvent être constitués surunebaseterritoriale, autourd’une pathologie ou
autourd’un problème desanté.

Dans tous lescas, ils devraient comporter trois éléments :

- la détermination durôle dechaqueintervenant,
- un système d’informationpartagé,
- une normalisation des pratiquesprofessionnelles,par la mise en oeuvre de
référentiels.

Les paramédicaux sontpartieprenante dans l’organisationdesréseaux, enparticulier
lorsque ceux-ci visentla prise en charge de certaines dépendanceset pathologies
chroniques (réseaux gérontologiques, réseauxoncologiques, réseaux desoins
palliatifs...). Il est pour cette raison nécessaire d’étendrele champ des dispositions
législatives qui permettent l’expérimentation deformes innovantes d’organisation des
soins sousle contrôle dela Commissionprésidéepar M.Soubie.

Ces dispositionsprévoient la possibilité de dérogeraux règles de droit commun
régissantla rémunérationdesmédecins.Unepossibilité analogue devraitêtreprévuepour
les professionsparamédicales.

La placerelative des différents professionnels de santédans les nouvellesformes
d’organisation des soinsestune questionàdébattre.Lesexpérimentations devraientêtre
l’occasion de préciser les avantages et les inconvénients des différentes options
envisageables :réseaude soins hiérarchiséà partir d’un médecin,d’un infirmier ou d’un
autre paramédical donneur d’ordres ou coordonnateur,réseau desoins nonhiérarchisé
fondé sur une définition et sur une gestion collective des règles appliquées au sein du
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réseau par l’ensemble deses intervenants.

Il conviendrait que les textes relatifs aux compétences des paramédicaux leur
reconnaissent explicitement le droit de jouer un rôle decoordination dans la délivrance
des soins.

C L a coordination entrela vill e et les établissementsde santé publicset privés

Une bonne coordination des interventions des professionnels exerçant en vill e et des
établissements desanté améliore sensiblement lesconditions d’hospitalisation despatients
et des sorties d’hospitalisation.

Les paramédicaux libéraux doivent êtrepartie prenante de cettecoordination au même
titreque les médecins et il serait souhaitable de formaliser leurs droits et obligations dans
la gestion des entrées en établissement et des sorties d’établissement. Pour éviter des
charges supplémentaires par l’instauration de nouveaux documents de liaison, la tenue et
la transmission deséléments utiles du dossier desoinsdu malade sont essentielles. Il serait
souhaitable également que, danschaque établissement de santé, soit identifiéeune structure,
distincte des services de soinset spécifiquement chargée d’assurer l’interface entre la ville
et l’établissement. Elle aurait toute son importance quand le malade a été traité au cours
d’un même séjour, dans plusieurs services ou par plusieurs équipes médicales.

III -      PROMOUVOIR DES RÈGLES DÈONTOLOGIQUES , ADMINISTRATIVES ET
TECHNIQUE S PROPRES À GARANTI R UN EXERCIC E PARAMÉDICA L DE
QUALITÉ

A la différence des professions médicales, lesprofessions paramédicales sont dépourvues
de textes spécifiques fixant les règles déontologiques, administratives et techniques encadrant
leur exercice. Seules les règles relatives aux fautes, abus et fraudes relevés à l’occasion des
soinsdonnés aux assuréssociaux s’appliquent à l’ensembledeces professionssous le contrôle
de l’ordre des médecins. S’y ajoutent pour certaines professions quelques dispositions
particulières denature réglementaire ou conventionnelle (c’est le cas essentiellement pour les
infirmiers). Cette lacune est cruellement ressentie par les paramédicaux qui se trouvent ainsi
privés des moyens d’assurer les contrôles indispensables à la promotion d’un exercice de
qualité. Il est aujourd’hui nécessaire d’accéder à leur voeu maintes fois exprimé d’être dotés
de tels textes.

A - Les règles déontologiques

Elles sont précisées pour les infirmiers par un décret de 1993 (lui-même pris en application
d’une loi de 1980). Un projet de loi élaboré en 1991 avait prévu de doter les masseurs-
kinésithérapeutes, les orthophonistes, orthoptistes et pédicures-podologues de règles de
déontologie professionnelle. Ce projet n’a pas abouti.

Les règles édictées pour lesprofessionsparamédicales n’ont pas de raison de différer dans
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leursprincipes des règles applicablesaux professions médicales. Ces règles doivent êtrepour
l’essentielcommunes àl’ensemble de ces professionssousréserved’adaptations sur quelques
points particuliers propresà l’une ouà l’autre. Elles doiventconcernertous lesprofessionnels
aussi bien salariés que libéraux.On en rappelleici les grandes lignes sans prétendre à
l’exhaustivité :

1 Les principesgénéraux
Le premier de ces principesest la primauté dela personne humaine et l’interdiction

de toute atteinteà sa dignité. Les autresvisent : l’action dansl’intérêt du patient,la
neutralité du professionnel dans lapriseen charge d’un patient quelsquesoient son sexe,
son âge, son appartenance à une ethnie, sa religion ou ses moeurs,la liberté du patient
dans le choix d’un professionnel desantéet la continuité des soins.A ces principes
s’ajoutent traditionnellement l’obligation d’assistanceaux personnes enpéril, le respect
du secret professionnel,lesnotions de responsabilitépersonnelle et deprobité, ainsi que
des principesspécifiques concernantla prise en charge des mineurs.

2 Les relations avec les patients
Les principesgénérauxsont toujours complétés par un premier corps derègles

plus précisesconcemant l’information du malade (y compris enmatière de lutte
contrela douleur),la limitation des risques parle strict respect des règles d’hygiène et
d’élimination des déchets, l’utilisation appropriée des médicaments, produits et
matériels et les conditions dela participation aux recherches biomédicales.

3 Les relationsavecles autres professionnels de santé:
Le deuxième corps de règles quicomplètehabituellement les principesgénéraux de

la déontologie vise les relations des professionnelsentre eux.Il traite de la bonne
confraternité et en particulier du compérage, durespect de l’indépendance
professionnelle, del’abus de position dufait de l’exercice dela profession, des
conditions de salariat d’autres professionnels de santé, et des clauses de non concurrence,
notammentaprès unremplacement.

B Les règles administratives

Les paramédicaux qui exercentà titre libéral ne disposent que de textes extrêmement
lacunaires sur les modalités d’exercice deleur profession. Les manques les pluscriants
portent surle remplacement,la collaboration entre professionnels,la succession d’un
professionnel décédé,les lieux d’exercice, l’interdiction del’exercice commercial et les
conditions de publicité pour les professionnels non conventionnés. Poury pallier, des
dispositions sontparfois inclusesdans les conventions concluesavec les Caisses
d’assurance maladie.Le plus souvent les syndicats professionnels s’efforcent de trouver
dansle droit commun(civil ou fiscal) des solutionsaux difficultés rencontréespar leurs
adhérents.

Une réflexion globale sur l’organisationdessoinset les conditionsd’exercice en
découlantmanqueà l’évidence.Certaines dispositions anciennesmériteraient ainsi d’être
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revues tellesle décret de 1965relatif à l’orthophonie (qui permet à unorthophonistelibéral
d’avoir son lieu d’exercice dans une enceinte scolaire).

Pourpréciser rapidement cesrègles nécessaires et très techniques,il serait souhaitable de
constituer une mission temporaire de juristeschargée de proposer au Ministre de l’Emploi
et dela Solidarité et au Secrétaire d’Etatà la Santé, aprèsconsultation des experts des
organisations professionnelles, une approche d’ensembleet les projets de textes
correspondants, à soumettre avant l’automne1999 àla concertation avec les
professionnels.

C Les règles techniquesou règles de bonnespratiques

Aucune professionparamédicale ne dispose aujourd’hui derègles debonnes pratiques
couvrant l’ensemble de sonactivité. Des travaux parcellaires existent, menéspar les
infirmiers avec l’ANAESpour l’élaboration dudossier de soins infirmiers en ambulatoire,
menéspar les masseurs-kinésithérapeutes avecl’ANAES et les Caisses d’assurance maladie
pour préparer desréférences opposables en matière dekinésithérapie, menésplus
ponctuellement encorepar des groupes de professionnels (orthophonistes, orthoptistespar
exemple) pour certainstypes d’actes.Il faut donc :

1 Etablir les règles debonnes pratiquesparamédicales

Il existe des règles de bonnes pratiques médicales quivisent les conditions de prescription
par lesmédecins del’interventiondes paramédicaux. Certaines sont opposablesaux médecins
en application dela conventionmédicale. Les règles de bonnespratiquesparamédicalesvisent
l’intervention propre du paramédicaldans l’établissement de son diagnostic,la définition et
la mise enoeuvre duplan dessoins paramédicaux.

La pauvreté des données d’évaluation de ce type de soins,à l’exception des soins
techniques infirmiers,renddifficile la mise aupoint de telles règles.
Des étudesdans cedomaine constituent un préalable nécessaire. Ces règles ont vocationà
s’appliquerà toutes les formes d’exercice,aux professionnels libéraux et àceux qui
exercent à l’hôpital.

2 En évaluer et en contrôler l’application

Il appartiendraaux paramédicaux d’évaluer eux-mêmes l’application des règles debonnes
pratiques paramédicales.A cettefin, il serait souhaitable demettreen placedes professionnels
évaluateurs auprès de l’Office interprofessionnel dontla créationestproposéepar le rapport,
à l’instar de ce quiestprévudansle cadre des Unions régionales de médecinslibéraux.

Il appartient aux Caisses de sécurité sociale d’organiserdescontrôles portant sur les règles
dites "références opposables"retenuespar lesconventions conclues entreles syndicats
professionnels et lesCaisses d’assurance maladie.Pour en assurerle contrôle, il serait
souhaitable d’intégrer au Service médicaldesCaisses d’assurancemaladie desparamédicaux
conseils, car aujourd’huile service de contrôle des Caissesestexclusivement composé de
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médecins,dentistesetpharmaciens-conseils.

IV RÉGULER LA DÉMOGRAPHIE PARAMÉDICALE

Les syndicatsparamédicaux libérauxsont unanimes à trouver l’adaptation deleur
démographieaux besoins dela populationmal assurée.En masso-kinésithérapie l’excès d’offre
est dénoncé,encoreaccentué par l’installation de professionnels venus del’étranger. En
orthophonie, des carences empêcheraient derépondre de façonsatisfaisanteà l’ensemble des
besoins.Tous soulignent lesdéséquilibresqui opposentle Nord et le Sud dela Franceet les
manques dont souffrent certaines zonesrurales oucertains quartiers difficiles. Cependant, comme
d’ailleurs pour les autresprofessions desanté, on nedispose aujourd’hui d’aucune analyse
d’ensemble permettantd’étayer une vision prospective de la démographie des professions
concernées.

Les références internationales sont en outre de peu d’utilité au cas d’espèce,car, saufpour
les infirmiers dansaucun paysétranger ne s’est développé comme enFrance, un exercice
paramédical ambulatoirelibéral. Dans cespays, les paramédicaux exercent soit à l’hôpital,
soit de façonmarginalecommesalariés des médecins de ville.

A Détermination du nombre de professionnels nécessaire

A la question : combien faut-il d’infirmiers, de masseurs kinésithérapeutes,
d’orthophonistes, ou d’orthoptistes pourrépondre auxbesoins dela population,il n’y a pas
de réponse,si ne sont pas précisés :

1) Des procédures desoins suffisamment normalisées,en d’autres termesdes
références de pratique professionnelle permettant de traduire un "état desanté" observéen
une "quantité desoins" à délivrer (que l’on qualifie de "besoins desoins"). C’est
uniquement quand desprocédures standard c’est-à-dire des références de bonne pratique
paramédicale, définiront les actes,le personnel nécessaire etle temps moyen requispour
rééduquer par exemple un hémiplégique, que l’on pourra déduire du nombre
d’hémiplégiques,le volume des soinsnécessairesà leur rééducation.

2) L’organisation des soins . Les choix possibles en ce domaine sont multiples en
fonction dela proximité del’offre desoins,du degréde disponibilité souhaités àl’égard
du malade et du partage desrôles entrelesdifférentes catégories de professionnels.1

Pour lesprofessions de rééducation,les choix relatifs à la place respectivedes
établissements (centres de rééducation notamment)et desprofessionnelslibérauxrevêtent
une importance capitale.Il en est de mêmepour les infirmiers libéraux, deschoix

La documentation Française : "Rapport sur l’exercice libéral des professions paramédicales : infirmiers, masseurs kinésithérapeutes,

orthophonistes, orthoptistes / Anne-Marie Brocas ; avec le concours de Nathalie Cuvillier et Marie-Line Deuxdeniers ; Ministère de l’emploi et de la solidarité."



concernant lesrôlesrespectifs des professions sanitaires et desprofessions sociales dans
la prise encharge desactivités d’aideà la continuité dela vie (pour les personnes
dépendantes).

Cette analyse supposeréglée préalablementla question dela régulation de l’activité
médicale qui initiela prescription.Une réflexion méthodologique sur l’estimation des
besoins en professionnels comptetenudesbesoinsdesanté (estimésà partir notamment
de l’épidémiologie) pourrait être demandée à une équipe de recherche en économie de
la santé travaillant enlien avec l’ANAES.

B - Modalités de régulation dela démographie

Le seul élément de contrôle des effectifsest aujourd’hui le nombre de places offertes dans
lescentres de formation. Les pouvoirspublics fixent le nombre d’élèves et d’étudiants pour
chaque profession(à l’exception des orthoptistes). Unefois leur diplôme obtenu, ceux -ci
choisissent librementleur mode d’exercice (salarié oulibéral) etleur lieu d’installation.

A ces professionnelsformésdansles écoles etles universités françaises s’ajoutent des
professionnels qui, formés dansles Etatsmembres de l’Union Européenne, demandent ensuite
à exercer en France. Les textes communautairesleur garantissent eneffet un droit de libre
installation dès lorsqu’ils sont titulairesde diplômes équivalents aux diplômesfrançais,
garantissantla qualité de leurformation.

Certaines professions souhaiteraient desformesd’intervention publiquepluscontraignantes
que le contrôle existant aujourd’hui.C’est le cas essentiellement des masseurs
kinésithérapeutes confrontésà uneoffre de soins ambulatoirestrèscertainement excédentaire
au regardde la demande solvable.Ils souhaiteraientla miseen placede mesures encadrantles
possibilitésd’installationet unconventionnement des Caisses d’assurance maladieréservé à
un nombre limité de professionnels.Ils souhaiteraient aussi que soit misfin au détournement
dunumerus claususpar le nombre croissant d’étudiants quivont seformerenBelgique pour
revenir ensuite exercer en France.

Lesdispositifs évoquéspourparvenirà uncontrôleplus strict,cartesanitaire ou limitation
du conventionnement,présentent de graves inconvénients. L’expérience montre que de tels
dispositifs sont nécessairementrigides et bureaucratiques.Ils augmententla valeur du
patrimoine des professionnelsdéjà installéset renchérissentle coût d’entrée dansle système
pour les jeunes. Leur mise en oeuvreest extrêmement délicate parce qu’ellesupposela
gestion de listes d’attente ou dessélections fondées sur des critères problématiques,pour
accéder à l’installation ou au conventionnement. Enfin,leur rigidité même lesrend
impuissants àgarantir unebonne adéquation de l’offreaux besoins.

Aussi, leurmise enplacenepeut-elle constituerqu’un pis-allerenattendantunerégulation
effective quidoit portersur la prescriptionmédicale etles volumesdesoinsens’appuyant sur
le contrôle des pratiques.Il est àcraindreque,s’ils étaient institués, ils aientpour seul effet
d’ajouter de nouveaux dysfonctionnementsàceux aujourd’hui constatés. Dela régulation des
volumes desoins doitrésulterl’ajustement démographique et non l’inverse.
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Dansle cadre actuel,la régulation dela démographie des paramédicaux libéraux pourrait
être amélioréepar les mesuressuivantes :

1 Contrôle des flux d’installation de professionnels étrangers

En 1997,151 autorisations d’exercerla professiondemasseur-kinésithérapeuteont
été délivréesà destitulaires de diplômes communautaires dont 89% àdes titulaires de
diplômes belges (pourla majorité d’entreeux de nationalité française).Cet effectif
représente environ 10% du quotaannueld’entrée danslesécoles de massokinésithérapie
françaises.En 1997, 65 autorisations d’exercerla profession d’orthophonisteont été
délivrées à des titulaires de diplômes communautaires dont 97% à des titulaires de
diplômes belges, soitun effectif équivalent à environ 14% du quotaannuel d’entréedans
les formationsfrançaisesd’orthophonie.

Préoccupé par cettesituation, le Ministère de la Santé s’est rapproché dela
Commissioneuropéenne. Celle-ci considèrequele problèmedoit être traitépar les Etats
concernés.

Elle n’entendpasmodifier sa doctrine surla reconnaissance mutuelle des diplômes
et les conséquences à tirer des principes delibre circulation et de libre établissement
édictés parle Traité deRome2.

La récente décision du gouvernementfrançaisde saisir les autorités belgesest,dans
ces conditions, certainementla façon la plus appropriée d’aborderle problème.

En attendant que les négociations engagées aveclesautorités belges aboutissent,il
serait souhaitable que les autorités françaises s’attachent à opérer une comparaisontrès
fine du contenu des formations belgeset françaises. Chaquefois, que la formation
acquise n’est pas strictementéquivalente dela formation française, les demandeurs
doivent effectuer un stage de formation complémentaireet subir desépreuves dansles
matières jugées déficitaires, avantd’être autorisésà exercer leurprofession enFrance

2 Aideà l’installation en secteur libéral

Afin que le jeune professionnel dispose de toutesles informations nécessaires pour
réussir son installation, plusieurs mesures sont envisageables :

- prévoir, encours de formation, des stages auprès desprofessionnelslibéraux reconnus
comme "maîtres destage",à l’instar decequi a été récemment réalisé pourlesmédecins,
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- confierà l’Office interprofessionnelque le rapport proposedecréer,unemission active
d’information desjeunes àla sortie des écoles.

Ces simples mesuresfavoriseraient certainement une répartition territorialeplus
harmonieuse des professionnels dechaque catégorie.

3 Renforcement des engagements des professionnels conventionnés

Actuellement, tout professionnel s’installantest conventionnépar les Caisses
d’assurance maladie,sansautre condition que d’avoir son diplôme.La seule exception
concerne les infirmiers libéraux qui doivent avoir une expériencepréalable de trois ans
dans une structure de soins.

La règle applicable auxinfirmiers n’est passusceptible d’êtreétendueaux autres
professions chez lesquellesl’exercice salarié est minoritaire. Toutefois,il serait
souhaitable de prévoir pour l’ensemble des professionsun renforcement des
engagementsà remplir parle professionnelqui souhaite être conventionnépar les Caisses
d’assurance maladie. Toutprofessionnel conventionné pourrait s’engagerà sesoumettre
à des obligations de formation continueet de contrôle de ses connaissances,à accepter
une évaluation régulière de sa pratique,à avoir enfin une certaine disponibilité vis-à-vis
des maladeset à participerà la gestion du dossier du malade.

4 Diversification des champs d’intervention des professionnels

La régulation dela partnon remboursablede l’activité des paramédicaux, s’effectue
automatiquementauprès dela population solvableselon leslois du marché. Elle
constitue un "volant" régulateur important pour amortir d’éventuelles désadéquations
temporairesentre l’offre et lessoins prescrits pour lesquelsun remboursementest
demandé.

Certaines desactivités s’exerçant hors duchamp de remboursementsont appelées
logiquementà se développeret pourraient bénéficier de financements accrusd’autres
acteurs quel’assurancemaladie :entreprises, collectivités locales, etcIl s’agit en
particulier d’actions de prévention oudepromotion dela santé.Une réflexionestà mener
sur la façon dont ces activités devraient prendre place dansle cadre dela politique
générale de développement dela prévention collectiveet de la promotionde la santé.Il
estcertain que ces activités ménteraient d’être organisées et valorisées defaçonbeaucoup
plus systématique que ce n’est aujourd’huile cas.

5 Question de la cessation anticipéed’activité

Pour diminuerla pression surl’offre de soins libérale, les masseurs kinésithérapeutes
souhaiteraientla mise en placed’un dispositif de retraiteanticipée analogue au MICAdes
médecins.
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Ils sont rejoints danscettedemandepar les représentants de l’ensemble des professions
paramédicales libéralesqui demandent àtout le moinsuneanticipationà 60 ans du droità la
retraite.On peut comprendre l’aspirationdesprofessionnels concernés.Elle doit toutefoisêtre
examinéedans le cadre des réflexionsgénéralesconcernantles systèmes deretraite et de
cessation anticipée d’activité.

V CRÉER UN OFFICE DES PROFESSIONS PARAMÉDICALES

Aucunestructure propreauxprofessions paramédicales neremplit les fonctions actuellement
dévoluesàl’Ordre des médecinset auxUnions Régionales de médecins libéraux. Seuleinstance
professionnelle à intervenir,l’Ordre des médecins siège en formation particulière (assurantla
représentation dela profession concernée)pour contrôlerles fautes,abuset fraudes relevés à
l’encontred’un paramédical à l’occasion des soins donnésaux assurés sociaux.

En 1980,la loi relative àl’exercicede la profession d’infirmier avaitprévu descommissions
régionalesetune commissionnationale destinéesàcontrôlerle respect par lesinfirmiers deleurs
obligations professionnelles. Cescommissionsn’ont finalement pasétémises enplace.

En 1991,un projet deloi instituantun dispositif analogue pour l’ensemble des paramédicaux
était déposé.Il n’a finalement pas étédébattu.Une loi de 1995 modifiée en 1996a instituéun
Ordre professionnel des masseurs kinésithérapeutes,mais l’arrêté deMai 1997 fixant la datedes
électionsà l’Ordre a été abrogé en Juillet 1997. Aucune autredate n’a étéfixée.

Une instance professionnelle serait incontestablementutile pour proposer aux pouvoirs
publics des règles encadrantl’exercice des professions paramédicaleset pour en contrôlerle
respect. Unconsensusexiste sur les missionsà remplir par une ou plusieurs "instances
professionnelles"propresauxparamédicaux.Les avis dessyndicatsreprésentatifsdesdifférentes
professions sont toutefois divergents surla forme que devrait prendreune telle instance. Les
masseurs kinésithérapeutes souhaitentla miseenplace deleur Ordre, prévue parla loi de 1995.

Les infirmierssouhaitentla création d’une instance chargée de veiller au respect des droits des
malades.Ils sont partagés surla nécessitéd’un ordre professionneltandisque lesorthophonistes
et orthoptistesy sont très hostiles.

La solutionla plusrationnelle entermes degestionseraitlacréation d’ une structure commune
à l’ensemble des professions d’infirmiers, masseurs-kinésithérapeutes, orthophonisteset
orthoptistes dans laquellechaque profession disposerait d’une section propre.Il est proposé
d’appeler cettestructure :Office desprofessions paramédicales.

L’ensemble desprofessions consultéessont attachéesà un fonctionnement démocratiqueet
transparentde l’Office, dans l’hypothèse oùil serait créé.Elle tienne à ce qu’il échappeà une
logiquededéfense corporatisteet soit ouvert surl’extérieur, notammentauxusagersdu système
de santé.
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A - Organisation de l’Office

L’Office, doté de sections propres pour chaque profession, devrait être organisé surunebase
régionale et doté d’une instancenationale.

Les représentants des professionnels membres des différents instances del’Office seraient
élusau suffrage directpar lesprofessionnels salariéset libérauxde chaque profession.Au sein
de chaquesection professionnelle unereprésentation équitable des différentes formes
d’exercice devraitêtre assurée en tenantcompte des effectifs. De même, dansles instances
interprofessionnelles , un certain équilibre devrait êtretrouvé qui prenne en considérationle
poids dechaque profession.

Desformations de composition variabledevraientêtre prévues en fonction des missionset
des sujets en cause :

- sujets ne concernant qu’une profession ou concernant l’ensembledes professions, ne
concernantqu’uneforme d’exercice ou l’ensemble des salariés et deslibéraux,

- sujets mettant en jeu les usagers ou ne concernant que les professionnels.

Pour l’exercice desmissions contentieuses, les formations devraientêtre présidéespar un
magistrat.

L’ensemble des professions considére que pour l’examen de tous les litiges mettantenjeu
les usagers, la représentation de ces derniers devrait êtreprévue ausein desformations de
conciliation et de jugement.

B - Missions de l’Office

L’Office devrait améliorerla régulation de l’exerciceprofessionnel par :

- le suivi des professionnels

- la proposition etle contrôle des règles déontologiques et administratives,

- la difusion etle contrôledesrègles de bonnes pratiques paramédicales.

1 Le suivi des professionnels

Cettemission confiée actuellement exclusivement aux Directions Départementales des
Affaires Sanitaireset Sociales(DDASS)n’estpasparfaitementassurée faute d’unfichier
central fiable des professionnels.Le contrôle de ceux-ciest ainsi rendu problématique,
notamment lorsqu’ils changent de lieu d’exercice.
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Pour la mise en place et la diffusion à l’ensemble des professionnels dela Carte de
professionnel de santé prévue dansle cadre duprojetSESAM-VITALE, un fichier centralisé
de l’ensemble des professionnels est constitué grâce àl’application informatiqueADELI. Le
contrôle des cas d’exercice paramédicalillégal en sera amélioré.

Il est proposé que l’Office des professions paramédicales assureun suivi susceptible
d’être comparé aux fichiersgérés par l’Etat. Ainsi, lors de son installation ou du
changement de son lieu d’exercice,le professionnel libéral devraitsedéclarer auprès dela
DDASS et de l’Office. L’Office devrait donnerunavis lors dela délivrancepar la DDASS
de la carte de professionnel de santé.Il assureraitle suivi exhaustif des professionnels :
installation, changement delieu d’exercice, remplacements,etc...

Assurantle suivi, l’Office serait en outreenmesure defournir leséléments debaseà une
réflexion surla démographie des différentes professionset de jouerun rôle de conseil au
moment de l’installation des jeunesprofessionnels.

2 La proposition et le contrôle des règles déontologiqueset administratives

L’Office serait chargé de proposeraux pouvoirs publics lesrègles concernantla
déontologie et l’exercice professionnels. L’existence en son sein de formations
professionnelles et interprofessionnellesdevrait lui permettre de proposer les règles
applicablesà l’ensemble des professions et lesrègles spécifiques à chacune d’elles.

Une fois les règlesfixéespar les textes législatifs et réglementaires,il appartiendraità
l’Office d’en contrôlerle respect. Sa mission serait alors triple :

- une missiongénérale de suivi des conditionsd’application desrègles,

- une mission de conciliation systématique en cas delitige,

- une mission contentieuse lorsquela conciliation a échoué ou en cas d’infractionaux
règlesapplicables.

3 La diffusion et l’évaluation de l’application des règles de bonnes pratiques
paramédicales

Lesrègles de bonnes pratiques paramédicalesunefois validéespar l’ANAES devraient
être diffuséespar l’Office. Celui-ci devrait jouer unrôle actif dansleur popularisation
auprès desprofessionnels.

L’Office devrait mettre en place des procédures d’évaluation de l’application de ces
règles par les professionnels en exercicelibéral et en exercice salarié. Pour gérer ces
procédures, il pourrait s’appuyer sur des professionnelsévaluateurs accréditéspar
l’ANAES.
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orthophonistes, orthoptistes / Anne-Marie Brocas ; avec le concours de Nathalie Cuvillier et Marie-Line Deuxdeniers ; Ministère de l’emploi et de la solidarité."



C - Position de l’Office par rapport aux syndicats professionnels

Faute d’instance professionnellespécifique aux professions paramédicales, lessyndicats
professionnels remplissent aujourd’hui un certain nombre des missionsévoquées ci-dessus.
Les syndicatsprofessionnels consultés soulignentla nécessité de ne pas les confiner pour
l’avenir dans unrôle limité à la puredéfense d’intérêts catégoriels.

Aussi,dansle schémaproposé, lessyndicats conservent-ilsun rôle d’initiative prééminente
en ce qui concernel’évolution de chaque profession et notamment en matière deformation
continue et de proposition dethèmes pour lesquels des règles debonnes pratiques sont
nécessaires.

VI - AMÉLIORER LA REPRÉSENTATION DES PROFESSIONS PARAMÉDICALES
AUPRÈS DES POUVOIRS PUBLICS

L’ensemble des organisations consultées constatele mauvais fonctionnement du Conseil
supérieur desprofessionsparamédicales qui, placé auprès desMinistres chargés dela Santé et
dela Sécuritésociale,leurdonne des avis sur l’ensemble desquestions et textes concernant ces
professions. Les mêmes organisations déplorent, l’insuffisante représentation des professions
paramédicales auniveaurégional.

A - Réforme du Conseil supérieur des professions paramédicales

Les principales critiquesfaites au fonctionnement duConseil supérieur des professions
paramédicalessont les suivantes :

- la représentation des différentsmodesd’exerciceet des différentes organisationsn’est pas
conforme à leur poidsréel,

- le poids des personnalités qualifiées et des représentantsdesécoleset des professionnels en
formation y est excessif,

- l’attribution devoix délibérantes à l’administrationa peu dejustification dans uneinstance
dont le rôle estessentiellement de donnerun avis auxpouvoirs publics,

Il est proposé en conséquence de supprimer l’attribution devoix délibérantes à
l’administration au sein du Conseilsupérieur ainsi quela présence des personnalités
qualifiées, de limiterla représentation desécoles etdesprofessionnelsen formation et defixer
le poids au sein du Conseil de chaque organisationet de chaque mode d’exerciceen fonction
de saréelle représentativité.

La documentation Française : "Rapport sur l’exercice libéral des professions paramédicales : infirmiers, masseurs kinésithérapeutes,

orthophonistes, orthoptistes / Anne-Marie Brocas ; avec le concours de Nathalie Cuvillier et Marie-Line Deuxdeniers ; Ministère de l’emploi et de la solidarité."



B - Représentation des professions paramédicalesau niveau régional.

La créationd’un Office des professionsparamédicales organisé surunebase régionale doit
conduire à modifier les textes relatifsaux instances consultativesplacées auniveau dela
Région auprès des Directions régionales des affaires sanitaireset sociales, des Agences
Régionales d’Hospitalisation et des Unionsrégionales de Caisses d’assurance maladie.

La documentation Française : "Rapport sur l’exercice libéral des professions paramédicales : infirmiers, masseurs kinésithérapeutes,

orthophonistes, orthoptistes / Anne-Marie Brocas ; avec le concours de Nathalie Cuvillier et Marie-Line Deuxdeniers ; Ministère de l’emploi et de la solidarité."


